
AMAP DE LORGUES     Exemplaire Consommateur 

ENTRE : 
Le producteur : Armelle MASSON, en Agriculture Biologique (certifié par FR-BIO-01)  
1180 chemin du Gour - 83690 TOURTOUR 
armelle.masson@yahoo.fr / SIRET 80010287300026 / Code oeufs : 0 FR 83 167 
ET 
Le Consommateur : …………………………………… - ……………………………………………… - ………………………………… 
Tel : ……………………………………….  Mail : ………………………………………………………………… 
 
Qui s’engagent du 01* janvier 2026 au 18 juin 2026 tous les 15 jours, à fournir pour le producteur et à recevoir 
pour le consommateur 13 Paniers composés de : (*Attention, la distribution du 1er de l’an sera avancée au mardi 30 décembre) 
 

- 6 œufs soit  13 X 3.30 € = 42,90 € 
- 12 œufs soit  13 X 6.60 € = 85,80 € 
- 18 œufs soit  13 X 9.90 € = 128,70 € 
- 24 œufs soit 13 X 13.20 € = 171,60 € 

 
Nombre de versements à la signature du contrat : ………… versements. 
Montant de chaque versement : soit …………… chèques de ……………… €. 

 
Producteurs et consommateurs ont adhérés aux statuts de la charte des AMAP, qu’ils s’engagent à respecter. 
 
LE PRODUCTEUR       LE CONSOMMATEUR 
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